
    

  

 
 

 

 

 
 
Lors de l’usage d’une Bicyclette par le licencié, 
 
� Pendant les compétitions, les manifestations et activités de loisirs sportifs, les entrainements collectifs pour autant 
que ceux-ci soient organisés par la FFC, ses Comités Régionaux et Départementaux, les clubs et plus généralement 
tous les groupements affiliés, ou autorisés par la FFC et/ou ses Comités Régionaux, et les entrainements individuels, à 
l’exclusion de l’usage privé et/ou de loisirs non sportifs.  
En dehors des usages garantis ci-dessus, seule la garantie Responsabilité Civile interviendra et à défaut et/ou en 
complément de garanties souscrites à titre personnel par le licencié. 
 
 
Lors de la participation aux activités et manifestations sportives ou non organisées par la FFC, ses comités et clubs,  
 
 

NATURE 
MONTANT DE LA GARANTIE  

(PAR SINISTRE ET/OU ANNEE D’ASSURANCE) 
FRANCHISES 

Dommages corporels, matériels et 
immatériels consécutifs ou non 
confondus DONT  

8.000.000 € par sinistre Néant 

. dommages matériels et immatériels 
consécutifs  

1.600.000 € par sinistre 
300 € pour les assurés entre 

eux 

. dommages immatériels non 
consécutifs 

800.000 € par sinistre et  
1.200.000 € par année d’assurance 

 
1.500 € 

 

Défense pénale et recours 20.000 € par sinistre 
Seuil d’intervention 

1.000 € 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

TABLEAU DES GARANTIES  
RESPONSABILITE CIVILE  

ACCORDEES AUX LICENCIES 
GENERALI AL 633 757 

 

CAPDET RAYNAL – SERVICE LICENCIES FFC  
7 rue Drouot – BP 60245  - 75424  PARIS CEDEX 09 
Tél : 01 44 83 87 74 – fax : 01 42 46 34 69 – mail : capdet-ffc@gfc-assurance.com       
Le département du sport, des loisirs et de l'évènementiel d'INTER COURTAGE ASSURANCES 
SAS de courtage d'assurances au capital de  5 999 780 €uros – RCS PARIS 572 008 068 – Code APE 6622Z  - ORIAS n° 07 000 795 

 


